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Question écrite n° 19382

Texte de la question

Mme Pascale Gruny appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur l'indication de la quantité de sucre inscrite sur les emballages de produits sucrés. En effet, elle
constate que le chiffre annoncé est un pourcentage ce qui est peu évocateur pour un consommateur non
spécialiste de la nutrition. Elle souhaiterait donc savoir s'il ne serait pas préférable d'indiquer la quantité de sucre
en précisant le nombre de sucres en morceaux que le produit représente.
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